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Public à besoins spécifiques 
 
 

Actées lors du CSASD du 10 juillet 2024 

 

I. Dispositifs en faveur des élèves en situation de handicap 

1. Rattachement du poste de Coordonnateur APADHE de Bobigny 3-ASH à Bobigny 7-ASH. 
 

2. Rattachement du CATTP des Lilas de l’école élémentaire Paul Langevin des Lilas au centre 
de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent de Montreuil (rattaché administrativement 
à l’établissement public de santé Ville Evrard). 

 
3. Rattachement des CMPP de Bobigny 3-ASH à Bobigny 7-ASH. 

 

 


